




RELEVÉ DE DÉCISIONS 

du conseil de la Faculté des langues 
Séance du 16 juin 2025 
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1) Approbation du procès-verbal du Conseil de Faculté du 28 avril 2025 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

2) Modifications MECC 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

La modification de MECC est approuvée à l’unanimité. 

 

3) Subvention UNIRIUS 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

La subvention est approuvée à l’unanimité. 

 

4) Tarif CLES 2025-56 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

Les tarifs CLES sont approuvés à l’unanimité. 

 

5) Tarif stages IEMT 

Votes favorables : 26 ; vote défavorable : 0 ; abstentions : 2 

Le tarif des stages IEMT est approuvé. 

 

6) Avenant à la convention Euroculture 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

L’avenant est approuvé à l’unanimité. 

 

7) Renouvellement de l'accord de coopération pour le double diplôme de Master franco-allemand avec 

l'Université de Passau, Allemagne (IRIUS) 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

Le renouvellement est approuvé à l’unanimité. 

 

8) b. Avenant de modification à l'accord de coopération pour la licence trinationale ETE avec Malaga, Espagne 

et Flensbourg, Allemagne 

Votes favorables : 28 ; vote défavorable : 0 ; abstention : 0 

L’avenant est approuvé à l’unanimité. 

 

 Le 17 juin 2025 

 

 

 

 Thomas Mohnike 

 Doyen 
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